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tenue sous la présidence de Madame CORNELOUP, assisté(e)

de Monsieur HUCHOT et Madame CRAMPE, Conseillers

En présence de Monsieur GOURSAUD, Rapporteur public

Madame LECLERCQ, Greffière

 10 heures 00

01) DOSSIER N° 2206151 Madame Sophie CRAMPERAPPORTEURE:

Nom des parties Représentants des parties

Demandeur SCI LA GALINETTE

Défendeur COMMUNE DE FLORENSAC SELARL HORTUS AVOCATS (Cour)

Titre de l'affaire Annulation de l'arrêté n° DP 34101 22 K0074 par lequel le maire de la commune de Florensac a retiré la déclaration préalable qu'il avait accordée à la SCI la
Galinette en vue de l'extension d'un bâtiment et de la création d'une salle de sport sur un terrain sis 2 rue de l'Artisanat

02) DOSSIER N° 2205855 Madame Sophie CRAMPERAPPORTEURE:

Représentants des parties

Demandeur Maître VILA Céline (Cour)

Maître VILA Céline (Cour)

Maître VILA Céline (Cour)

Maître VILA Céline (Cour)

Défendeur SELARL VPNG AVOCATS (Cour)

Maître JACQUINET Bérenger (Cour)

Observateur

Nom des parties

Madame X
Madame X

 Madame X
Monsieur X
COMMUNE DU BOUSQUET D'ORB

Monsieur X
PREFECTURE DU DEPARTEMENT DE L'HERAULT

Titre de l'affaire  Annulation de l'arrêté n° PC 034 038 21 B0004 en date du 16 juillet 2021 par lequel le maire de la commune du Bousquet d'Orb a délivré un permis de
construire à M. x en vue de la transformation d'un garage en habitation avec extension sur un terrain sis Chemin de Fontenilles à Sénégra, Hameau de 
Fontenilles, ensemble la décision implicite de rejet du recours gracieux du 13 juillet 2022
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03) DOSSIER N° 2205055 Madame Sophie CRAMPERAPPORTEURE:

Représentants des parties

Demandeur Maître VILA Céline (Cour)

Maître VILA Céline (Cour)

Défendeur

Nom des parties

Monsieur X
Madame X

 COMMUNE DE MEZE SELARL GIL-FOURRIER CROS CRESPY (Cour)

Titre de l'affaire  Annulation de l'arrêté en date du 19 avril 2022 retirant l'arrêté n° PC 034157 19 V0076 M01 délivrant tacitement un permis de construire modificatif le 5 mars
  2022 à M. x en vue de la construction d'une villa sur un terrain sis Cague Loups, ensemble la décision implicite de rejet du recours gracieux en date du 3

juin 2022

04) DOSSIER N° 2303199 Monsieur Nicolas HUCHOTRAPPORTEUR:

Représentants des parties

Demandeur AVOCATS VERBATEAM (Cour)

Défendeur maire

Nom des parties

Madame X
COMMUNE DE TOURBES

PREFECTURE DU DEPARTEMENT DE L'HERAULT

Titre de l'affaire  Annulation de l'arrêté n° PC 034311 23 K0003 en date du 3 avril 2023 par lequel le maire de la commune de Tourbes a refusé de délivrer un permis de
construire à Mme x en vue de la construction d'une maison individuelle sur un terrain sis chemin de la Berdayrole

05) DOSSIER N° 2303426 Monsieur Nicolas HUCHOTRAPPORTEUR:

Nom des parties Représentants des parties

Demandeur FREE MOBILE PAMLAW AVOCATS (Cour)

Défendeur COMMUNE DE CLAPIERS SCP SVA

Titre de l'affaire Annulation de l'arrêté n° DP 34077 22 M0121 en date du 17 avril 2023 par lequel le maire de la commune de Clapiers a retiré la décision tacite de
non-opposition du 20 janvier 2023 en faveur de la société Free Mobile, en vue de la construction d'une antenne de téléphonie sur un terrain sis rue du
Romarin
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06) DOSSIER N° 2307706 Monsieur Nicolas HUCHOTRAPPORTEUR:

Nom des parties Représentants des parties

Demandeur SOCIÉTÉ FREE MOBILE PAMLAW AVOCATS (Cour)

Défendeur COMMUNE DE CLAPIERS SCP SVA

Titre de l'affaire Annulation de la décision n°DP 34077 23 M0114 en date du 30 octobre 2023 portant opposition à déclaration préalable pour la construction d'un relais de
téléphonie mobile par la SAS FREE MOBILE sur un terrain situé rue du Romarin sur la commune de CLAPIERS

07) DOSSIER N° 2403055 Monsieur Nicolas HUCHOTRAPPORTEUR:

Demandeur

Défendeur

Nom des parties

Monsieur X
Monsieur X

 Monsieur X

 Monsieur X 

Madame X
Madame X 

Madame X 

Madame X
Madame X 
Monsieur X

 COMMUNE D'AGDE

SA FDI HABITAT

Représentants des parties

CABINET D'AVOCATS MAZAS (Cour)

CABINET D'AVOCATS MAZAS (Cour)

CABINET D'AVOCATS MAZAS (Cour)

CABINET D'AVOCATS MAZAS (Cour)

CABINET D'AVOCATS MAZAS (Cour)

CABINET D'AVOCATS MAZAS (Cour)

CABINET D'AVOCATS MAZAS (Cour)

CABINET D'AVOCATS MAZAS (Cour)

CABINET D'AVOCATS MAZAS (Cour)

CABINET D'AVOCATS MAZAS (Cour)

WATTRISSE HÉLOÏSE

SCP SVA

Titre de l'affaire Annulation de l'arrêté n° PC 34003 23 K0128 en date du 18 janvier 2024 par lequel le maire de la commune d'Agde a délivré un permis de construire à la
société FDI Habitat en vue de la démolition d'une maison existante et de la construction de 11 logements sur un terrain sis 8 rue de Camerone

Arrêté le 07/05/2025

Le président du tribunal


